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ARTICLE 19

Apresladeuxieme phrase de I’ alinéa 8, insérer la phrase suivante :
« Les dispositifs de consigne dans les Cafés Hotel s Restaurants seront encourageés en vue d’ une
possible généralisation ».

EXPOSE SOMMAIRE
A cejour, bien que les Cafés Hotels Restaurants (CHR) ont de plus en plus recourt a des emballages
jetables, le verre consigné réremplissable représente encore 40 % des volumes (hors fiit) de ce
secteur. Le verre consigné concerne notamment les bouteilles d’ eau et de boisson non alcoolisée. |1

permet d’ économiser 500.000 tonnes de déchets par an.

Dans une optique de réduction de la production de déchet, il semble essentiel de soutenir le
dispositif de consigne au sein des CHR. C’est |’ objectif de cet amendement.
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